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Article 1 

Est aut<ii-isée, conformément à l'article 214 de la 
Çonstitution, l'adhésion de la République Démocratique 
du Congo à la ,Convention relative à la réparation des 
dommages causés aux tiers suite à des actes 
d'intervention illicite faisant intervenir des aéronefs, 
signée à Montréal, le 02 mai 2009. 

Article 2 

La présente Loi entre en vigueur à la date de sa 
promulgation. 

Fait à Kinshasa, le 24 décembre 2013 

Joseph KABILA KABANGE 
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